




















Annexe 1 de l’arrêté n° DDTM34-2014-12-04492
de dérogation aux interdictions relatives aux espèces de flore et faune sauvages protégées, pour le projet

d’extension du réseau hydraulique régional «  Aqua Domitia »- Maillon littoral audois

Plan des zones concernées par la dérogation (10p)
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7.  MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION DES IMPACTS DU 

PROJET 

En respect de l’article 2 de l’Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et 
d’instruction des demandes de dérogation pour destruction d’espèces protégées, ce 
paragraphe s’attache à présenter les mesures d’atténuation consenties par le maître d’ouvrage 
afin d’atténuer les effets négatifs précisés précédemment. 

L’organisation de ces mesures respecte les recommandations de l’article L.122 du Code de 
l’Environnement sur les études d’impact qui prévoit que l’étude d’impact doit comporter «…les 
mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les 
conséquences dommageables pour l'environnement…». Précisons ici que cette 
organisation respecte enfin la doctrine ministérielle Eviter/Réduire/Compenser.  

Dans un premier temps, ce chapitre s’attache à présenter les mesures d’évitement et de 
réduction acceptées par le maître d’ouvrage. Considérant le respect de ces mesures, les 
impacts résiduels seront analysés permettant par la suite de calibrer au mieux les efforts de 
compensation qui seront abordés dans la suite du document. 

7.1.  MESURES D’EVITEMENT 

Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en place six mesures d’évitement dans le cadre de ce 
projet de canalisation enterrée. Chaque mesure est détaillée ci-après.  

Précisons également que chaque mesure est localisée sur une cartographie pour une meilleure 
compréhension. 

n Mesure E1 : évitement du tunnel de Malpas (gîte à chiroptères) 

Comme précisé dans l’état initial de ce dossier, le tunnel de Malpas constitue un gîte de mise-
bas pour le Minioptère de Schreibers, le Murin de Capaccini et un gîte d’estivage pour le Grand 
Rhinolophe. Il présente donc un intérêt certain pour des espèces de chiroptères à enjeu. 

Le tunnel de Malpas était initialement concerné par l’emprise initiale du projet qui traversait ce 
tunnel ce qui allait générer une perturbation notable sur les chiroptères considérant de plus 
que les travaux allaient être menés de jour. 

Conscient des enjeux, le maître d’ouvrage s’engage à éviter ce site lors des travaux et ainsi à 
ne pas générer de perturbations sur les chiroptères qui y gîtent. 

Enfin, afin de minimiser au maximum les impacts des travaux sur ce gîte, les travaux devront 
éviter la période de parturition des chiroptères qui s’étend du mois de mai au mois de juillet.  

Effets attendus : 

Cette mesure permettra d’éviter un dérangement et une perturbation d’individus de 
chiroptères lors de la phase d’implantation de la canalisation enterrée mais aussi une 
destruction potentielle d’individus. 
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Carte 12 : Localisation de l’évitement du tunnel de Malpas 
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n Mesure E2 : contournement d’une zone nodale favorable au Lézard ocellé 

Le tracé d’emprise initiale concerne directement plusieurs habitats d’espèces de reptiles à 
enjeu. Il est difficile de pouvoir envisager un évitement de tous les habitats favorables aux 
reptiles en lien notamment avec leur abondance.  

Le maître d’ouvrage s’est ainsi restreint à tenter d’éviter les habitats pour les espèces qui 
présentent le plus grand niveau d’enjeu comme notamment le Lézard ocellé. 

Cette mesure concerne ainsi un habitat vital de l’espèce qui était directement traversé par 
l’emprise initiale du projet. Cette zone sera contournée par l’est permettant ainsi d’éviter une 
grande part de cette zone et donc de réduire le risque de destruction de gîte et de destruction 
d’individus. 

Effets attendus : 

Cette mesure permettra d’éviter la destruction d’un habitat vital au Lézard ocellé et de réduire 
ainsi la probabilité de destruction d’individus de l’espèce. Cette mesure n’aura néanmoins 
q’une efficacité limitée à l’échelle du fuseau d’emprise considérant le fait que d’autres 
domaines vitaux seront impactés par le projet. 
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Carte 13 : Localisation de l’évitement d’une zone nodale de Lézard ocellé 
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n Mesure E3 : évitement des stations de pelouses sèches sur le Puech des 
Moulins 

Le Puech des Moulins sur la commune de Nissan-lez-Ensérune abrite des formations de 
pelouses sèches en bon état de conservation qui concentrent de nombreux enjeux écologiques 
tant floristiques que faunistiques.  

Le fuseau d’emprise initial qui traverse ces pelouses va ainsi impacter un habitat hautement 
patrimonial et tout le cortège d’espèces qui lui est associé.  

Afin d’éviter que le projet ne porte atteinte à cet habitat naturel et aux espèces qui y sont 
représentées, un travail fin de positionnement du tracé d’emprise a été mené par le maître 
d’ouvrage dans l’optique de se rapprocher le plus possible des lieux habités de Nissan-lez-
Ensérune et ainsi d’impacter des habitats plutôt rudéraux. Ce positionnement tient compte des 
perspectives locales d’aménagement urbain.  

Ainsi, la part de pelouses sèches directement impactées par le projet a été nettement réduite. 
Ces habitats ne peuvent être en totalité évités car certaines zones sont considérées à 
urbaniser selon le PLU de la commune de Nissan-lez-Ensérune et dans la perspective future 
d’une urbanisation, cela engendrerait des contraintes significatives pour l’entretien éventuel de 
la canalisation. 

Les habitats connexes au fuseau d’emprise et notamment les habitats évités, ne feront l’objet 
d’aucune atteinte tant lors de la phase de chantier que lors de la phase d’entretien. 

Effets attendus : 

Cette mesure permettra ainsi de réduire les effets négatifs du projet sur les pelouses sèches 
de Nissan, habitat qui a motivé la désignation du SIC FR9101439 « Collines du Narbonnais » et 
les nombreuses espèces à enjeu qui y ont été recensées. Nous pouvons à ce titre citer, 
l’Atractyle humble, le Sainfoin épineux, la Cigale tomenteuse, l’Otala de Catalogne, le Pipit 
rousseline, la Magicienne dentelée, le Louvet, l’Hélianthème à feuilles de Lédum, l’Hespérie des 
Sidéritis, l’Oedipode occitane, le Seps strié, le Psammodrome d’Edwards ou encore 
l’Engoulevent d’Europe. 
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Carte 14 : Localisation de l’évitement des pelouses sèches sur Nissan 



 

Maillon « littoral audois » du projet Aqua Domitia - Dossier de saisine du CNPN relatif à la demande de dérogation aux 

interdictions de destruction d’espèces animales et végétales protégées – Réf. : 1404-EM-1525-RP-CNPN-BRL-

AquaDomitia-7 

 

203/396 

n Mesure E4 : évitement des stations de Canne de Pline au niveau du Puech des 
Moulins  

Le maître d’ouvrage a positionné l’emprise initiale du projet de façon à éviter les quelques 
stations de Canne de Pline observées lors des prospections naturalistes. Néanmoins, quelques 
contraintes techniques (topographie) l’ont contraint à proposer une seconde version d’emprise 
du projet traversant les stations de Canne de Pline recensées. 

Une troisième version a donc permis au maître d’ouvrage de contourner les stations de 
l’espèce protégée et ainsi de ne pas porter atteinte à cette espèce dans le cadre des travaux 
mais aussi de l’entretien éventuel de la zone d’emprise. 

Afin que ces stations soient bien intégrées par le maître d’ouvrage, un balisage sera effectué 
sur site (cf. mesure R1) et un encadrement écologique (cf. mesure A2) sera programmé afin 
de s’assurer du respect de cette mesure. 

Effets attendus : 

Cette mesure permettra d’éviter la destruction d’individus de Canne de Pline ainsi que la 
dégradation de son habitat d’espèce. 

 

n Mesure E5 : évitement d’un site de nidification de Pie-grièche à poitrine rose 

Le fuseau d’emprise initial traversait l’habitat vital d’un couple de Pie-grièche à poitrine rose et 
impactait ainsi directement son site de nidification (Peuplier blanc en bordure de vigne). 

Au regard de l’enjeu de l’espèce, le maître d’ouvrage a adapté son fuseau d’emprise de façon à 
éviter ce site de nidification et à contourner par le nord l’habitat vital de ce couple. 

Aucune atteinte ne sera ainsi portée au site de nidification de ce couple de Pie-grièche à 
poitrine rose et à son habitat vital. Une vigilance sera assurée en phase chantier dans le cadre 
d’un encadrement écologique de travaux afin de s’assurer que cette mesure est bien 
respectée. 

Effets attendus : 

Cette mesure permettra ainsi de limiter sensiblement l’impact du projet sur un couple de Pie-
grièche à poitrine rose directement concerné par la version initiale de l’emprise du projet. En 
évitant son site de nidification et en contournant son habitat vital, ce couple ne fera donc plus 
l’objet d’une destruction d’individus, d’une perte de site de nidification et d’une perte d’habitat 
vital. 
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Carte 15 : Localisation de l’évitement d’un site de nidification de Pie-grièche à 
poitrine rose 
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n Mesure E6 : évitement des prairies humides de Notre-Dame de Liesse 

En périphérie de Notre-Dame de Liesse sur la commune de Fleury d’Aude, une végétation 
méso-hygrophile de prairie se développe avec en ses franges, un peuplement de Frêne 
oxyphylle. Cet habitat est globalement en mauvais état de conservation du fait d’un pâturage 
intensif. 

Néanmoins, cet habitat est réglementairement considéré comme une zone humide et abrite de 
plus une population de Diane. 

Le fuseau d’emprise a ainsi fait l’objet d’une adaptation afin de contourner les habitats méso-
hygrophiles les plus favorables à la Diane. 

Les habitats contournés ne feront ainsi l’objet d’aucune atteinte lors de la phase de travaux et 
d’un éventuel entretien. 

Effets attendus : 

Cette mesure permettra ainsi d’éviter une destruction d’individus de Diane et une altération de 
son habitat (prairies humides).  
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Carte 16 : Localisation de l’évitement d’une partie des prairies humides de Notre-
Dame de Liesse 
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7.2.  MESURES DE REDUCTION 

Le maître d’ouvrage s’engage également à mettre en œuvre 9 mesures de réduction 
d’impact. 

 

n Mesure R1 : mise en défens par balisage des stations de Canne de Pline et 
d’Atractyle humble juste en marge du fuseau d’emprise 

L’objectif de cette mesure est de pouvoir mettre en protection les stations connues de Canne 

de Pline et d’Atractyle humble les plus proches du fuseau d’emprise afin d’éviter une 

destruction fortuite et évitable d’individus de ces espèces. 

Un marquage précis des pieds sera réalisé à l’aide d’une rubalise avant travaux. Le bon respect 
de cette mise en défens sera régulièrement évalué durant la phase travaux. Un panneau 
indicatif « Espèce protégée – défense de pénétrer » sera également placé à proximité des 
zones ainsi circonscrites.  

Par ailleurs, une vérification de l’absence totale d’individus de ces deux espèces sera réalisée 
avant travaux. Dans le cas où quelques individus seraient repérés au sein des emprises, une 
simple transplantation manuelle au sein des secteurs favorables, jugés à dires d’écologue 
botaniste, immédiatement voisins, sera réalisée. Cette procédure fera l’objet d’une demande 
d’autorisation. Ces secteurs seront situés en priorité en dehors des noyaux de population 
actuels. 

Effets attendus : 

Cette mesure permettra de limiter le risque de destruction d’individus de Canne de Pline et 
d’Atractyle humble situés en marge de la zone d’emprise du projet au niveau du Puech des 
Moulins sur la commune de Nissan-lez-Ensérune. 

 

n Mesure R2 : adaptation du calendrier des travaux à la phénologie des espèces 
faunistiques à enjeu  

Cette mesure, tout particulièrement ciblée sur les oiseaux, les amphibiens et les reptiles, a 
pour objectif d’éviter (ou du moins réduire la probabilité) la destruction d’individus en période 
de reproduction et de limiter les effets du dérangement en procédant à une adaptation du 
calendrier des travaux en fonction de la phénologie des espèces présentes au sein du fuseau 
d’emprise. 

Chez les reptiles, les deux périodes les plus sensibles sont la période de reproduction et de 
ponte (globalement de mars à août) et la période d’hivernage (environ de mi-novembre à fin 
février). La période d’hivernage est en effet associée à une phase de léthargie où les individus 
sont particulièrement vulnérables du fait de leurs faibles performances locomotrices.  

Ainsi, afin de réduire les impacts sur les individus qui gîtent au sein de la zone d’emprise et qui 
y passent l’ensemble de leur cycle biologique (gîtes de reproduction et d’hivernage), il 
conviendra de rendre écologiquement défavorable la zone d’emprise avant le début 
des travaux. Cette opération consiste à retirer les gites avérés et potentiels (pierres, souches, 
débris, etc.) les plus grossiers, de la zone de travaux et ses abords, afin que les amphibiens et 
reptiles ne puissent pas s’y refugier lors des dérangements provoqués par les travaux, et qu’ils 
ne soient détruits par la suite. Cette opération doit avoir lieu à partir du mois d’octobre 
(date à laquelle les reptiles sont toujours actifs et les pontes écloses) jusqu’à mi-
novembre. Les individus présents dans ces gîtes pourront alors se réfugier vers des gîtes 
périphériques en dehors de la zone d’emprise des travaux.  
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Cette opération sera réalisée par un expert batrachologue/herpétologue et 
nécessitera 2 journées de terrain. 

Les travaux pourront ensuite avoir lieu pendant la période d’hivernage des individus 
de reptiles et en dehors de la période de nidification des oiseaux (début novembre à 
début mars). 

Chez les oiseaux, la période de sensibilité correspond à la période de nidification où tout 
dérangement peut causer un abandon de la nichée et donc un échec de la reproduction. Cette 
période s’étend globalement du mois de mars pour les nicheurs précoces souvent sédentaires 
(Alouette lulu et Fauvette pitchou) à la fin du mois de juillet pour les espèces plus tardives 
(Pipit rousseline, Pie-grièche à poitrine rose). Aussi, pour les oiseaux, les travaux devront 
éviter la période sensible de nidification qui s’étend du mois de mars au mois de 
juillet inclus. Cette mesure sera bénéfique aussi aux oiseaux nichant à proximité de la zone 
d’emprise (notamment le Rollier d’Europe et la Huppe fasciée) et sera de nature à éviter un 
dérangement lors de la période de reproduction pouvant provoquer un échec de la nidification. 

 

Si nous corrélons ces deux périodes, la période théorique favorable aux travaux afin qu’ils 
évitent les principaux enjeux écologiques s’étend du mois de septembre à mi-novembre. 
Au regard de la longueur du fuseau d’emprise, il est difficile d’envisager une 
application de cette mesure sur l’ensemble du fuseau d’emprise. 

Aussi, des adaptations ponctuelles de ce calendrier théorique doivent être envisagées en 
fonction des principaux enjeux écologiques relevés. 

Cette mesure sera ainsi appliquée de façon prioritaire au niveau des sites de 
nidification de la Pie-grièche à poitrine rose et des Puechs des Moulins à Nissan-lez-
Ensérune et de la Bade à Fleury d’Aude. 

 

Concernant les deux sites de nidification de la Pie-grièche à poitrine rose recensés au sein de 
la basse plaine de l’Aude, les travaux devront éviter la période de cantonnement et de 
nidification de l’espèce qui s’étend globalement du mois de mai au mois de juillet 
inclus. 

Concernant les Puechs des Moulins et de la Bade, les travaux devront être menés entre les 
mois d’octobre et de novembre (15 novembre) pour la défavorabilisation écologique 
et les travaux de défrichement et pose de la canalisation pourront ensuite être mis 
en œuvre jusqu’au mois de février de l’année suivante. Ce calendrier est proposé ci-
après : 

 

Les travaux devront également impérativement être menés avec une certaine 
continuité afin d’éviter que des espèces pionnières ne viennent se loger dans 
l’emprise. 

 

Les autres secteurs du fuseau d’emprise ne sont pas concernés par cette mesure de 
réduction. 
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Effets attendus : 

Cette mesure permettra d’éviter le dérangement des deux couples de Pie-grièche à poitrine 
rose identifiés au sein de la basse plaine de l’Aude et ainsi d’éviter un échec de la 
reproduction. 

Au niveau des Puechs des Moulins et de la Bade, cette mesure permettra d’éviter la destruction 
de nichées d’oiseaux, l’altération des habitats de nidification mais aussi le dérangement des 
espèces d’oiseaux nichant au sol et en garrigues basses. Parmi les espèces qui tireront profit 
de cette mesure, nous pouvons notamment citer le Pipit rousseline, la Pie-grièche méridionale, 
la Pie-grièche à tête rousse, l’Engoulevent d’Europe, la Fauvette orphée. 

Le choix de cette période d’intervention, automnale et hivernale, permettra également aux 
espèces de reptiles une meilleure réponse à l’altération ou la destruction de leur gîte et/ou 
zones d’alimentation et de transit. En effet, l’impact sur les populations locales serait sans 
aucun doute bien plus important si les travaux sont conduits durant le printemps (destruction 
d’individus et d’habitat durant la période de reproduction) ou encore en hiver (destruction 
d’individus de toute classe d’âge confondue en hivernage, dont la fuite n’est peu ou pas 
envisageable compte tenu des besoins thermiques de l’espèce). Notons toutefois que la 
période ici proposée n’exclue pas la destruction potentielle d’individus juvéniles se dispersant 
ou de nouveau-nés.  

 

n Mesure R3 : si un entretien est nécessaire, qu’il soit le plus extensif possible 

Dans l’état actuel, aucune mesure d’entretien de la végétation n’est envisagée après 
l’implantation de la canalisation. Ainsi, cette mesure est une mesure de précaution. 

En effet, si un entretien de la végétation se révèle nécessaire en certains lieux, il conviendra 
d’émettre des recommandations afin que cet éventuel entretien prenne bien en compte les 
enjeux écologiques relevés dans le cadre de cette expertise. 

De façon générale, suite aux travaux, une cicatrisation va s’opérer. Des espèces floristiques 
dites « rudérales » vont s’implanter dans un premier temps sur le fuseau et une végétation de 
friche, voire de pelouses sèches, pourra ensuite se développer. Il conviendra donc de 
laisser la végétation spontanée se développer sur le fuseau d’emprise. Aucun 
ensemencement ne sera donc mis en œuvre. 

Si une gestion de cette strate herbacée est envisagée, il conviendra de proscrire l’emploi de 
phytocides et de privilégier une fauche mécanique ou le pâturage. Cette fauche devra 
respecter un calendrier précis et éviter ainsi les périodes les plus sensibles pour la 
faune (février à fin octobre). 

Cette mesure ne s’applique pas à l’ensemble du fuseau d’emprise mais seulement au niveau 
des secteurs à enjeux écologiques (pech de Nissan, pech de la Bade). 

Effets attendus : 

Cette mesure permettra de favoriser la cicatrisation spontanée de la végétation au sein de 
l’emprise du projet. Elle permettra à une végétation de friche/pelouse de recoloniser l’emprise 
et ainsi d’abriter une ressource alimentaire favorable aux oiseaux/reptiles. 

 

n Mesure R4 : mise en défens du ruisseau de la fontaine du Gué et du canal de 
l’Amaïra 

Le ruisseau de la fontaine du Gué et le canal de l’Amaïra abritent en leurs berges une 
végétation méso-hygrophile et notamment l’Aristoloche à feuilles rondes, plante-hôte de la 
Diane. A ce titre, des stations du papillon ont été relevées lors des prospections de terrain. 

Le fuseau d’emprise va longer ces deux habitats en évitant ainsi les stations de Diane.  



 

Maillon « littoral audois » du projet Aqua Domitia - Dossier de saisine du CNPN relatif à la demande de dérogation aux 

interdictions de destruction d’espèces animales et végétales protégées – Réf. : 1404-EM-1525-RP-CNPN-BRL-

AquaDomitia-7 

 

210/396 

Afin d’éviter toute atteinte lors de la phase de travaux, un marquage de terrain sera effectué à 
l’aide d’une rubalise avant travaux. Le bon respect de cette mise en défens sera régulièrement 
évalué durant la phase travaux. Un panneau indicatif « Espèce protégée – défense de 
pénétrer » sera également placé à proximité des zones ainsi circonscrites.  

Effets attendus : 

Cette mesure permettra de limiter le risque de destruction d’individus de Diane et d’altération 
de l’habitat favorable à cette espèce de papillon. 

 

n Mesure R5 : adaptation des zones de dépôts aux enjeux écologiques  

Dans le cadre de ce projet de canalisation enterrée, des zones de dépôts temporaires de 
matériaux seront nécessaires.  

La localisation de ces zones de dépôts ont fait l’objet d’une concertation entre BRL et ECO-MED 
afin de les positionner de façon à éviter les secteurs à forts enjeux écologiques. 

Ce sont au total 16 zones de dépôts temporaires qui ont été proposées à ECO-MED dispersées 
le long du fuseau d’emprise. 

Les zones de dépôts numérotées 1, 5, 6, 7, 8, 9, 13, 14, 15 et 16, bien qu’elles concernent 
majoritairement des espaces de friches, ne présentent pas d’enjeux écologiques majeurs. 

Les zones de dépôts numérotées 2, 3, 4, 10, 11 et 12 présentent quant à elles des enjeux 
écologiques. La zone 2 est notamment concernée par une zone nodale de Psammodrome 
d’Edwards et un habitat vital de Huppe fasciée. La zone 3 concerne une friche qui abrite le 
Seps strié mais aussi le Cisticole des joncs. La zone 4 abrite en sa partie est une zone nodale 
de Lézard ocellé et de Seps strié et concerne également l’habitat vital d’un couple d’Oedicnème 
criard. Enfin, les zones 10, 11 et 12 sont des friches plus ou moins anciennes situées dans le 
domaine vital d’un couple de Pie-grièche à poitrine rose. 

Des ajustements d’emprise ont ainsi été proposés au niveau de ces zones de dépôts 
temporaires. 

Concernant la zone 2, celle-ci n’a pas changé engendrant ainsi un impact sur le Seps strié et le 
Cisticole des joncs. 

Concernant la zone 3, celle-ci a été réduite et positionnée en pied de parcelle. Elle évite ainsi 
l’habitat du Psammodrome d’Edwards mais va concerner l’habitat vital du Lézard ocellé qui 
sera par ailleurs également concerné par l’emprise du fuseau. 

Concernant la zone 4, sa partie Est est abandonnée permettant ainsi d’éviter une zone nodale 
pour le Lézard ocellé, le Lézard catalan et le Seps strié mais aussi l’habitat vital d’un couple 
d’Oedicnème criard. 

Concernant les zones 10, 11 et 12, seule la zone 10, située en dehors du domaine vital d’un 
couple de Pie-grièche à poitrine rose est conservée. Cette zone va néanmoins impacter un 
habitat vital de Cisticole des joncs.  

Effets attendus : 

Cette mesure sera de nature à réduire les effets négatifs des zones de dépôts sur certaines 
espèces de reptiles et d’oiseaux. Néanmoins, cette mesure ne permet d’éviter tous les secteurs 
présentant un enjeu écologique. 
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Carte 17 : Localisation de l’adaptation des zones de dépôt aux enjeux écologiques 
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n Mesure R6 : proscrire tout dépôt de matériaux au sein des points d’eau 
identifiés (mares, cours d’eau, canaux…) 

Le fuseau d’emprise va longer plusieurs canaux et fossés qui peuvent être des lieux favorables 
à la reproduction des amphibiens mais aussi de la Diane. 

Le maître d’ouvrage s’engage ainsi à ne procéder à aucun dépôt de matériaux issus du 
chantier au sein même de ces zones. 

Il conviendra également d’éviter tout stationnement d’engins au sein de ces différents points 
d’eau. 

Du point de vue de la mise en application opérationnelle de cette mesure, il conviendra de 
privilégier les secteurs dont les inventaires ont révélé la présence d’une ou plusieurs espèces 
protégées. Les cartes de localisation annexées à cette étude seront ainsi d’une grande utilité. 
Néanmoins, il ne faudra pas se restreindre à ces secteurs déjà identifiés mais intégrer 
également les autres points d’eau du fait de la présence potentielle d’amphibiens. 

Effets attendus : 

Cette mesure permettra d’éviter une destruction potentielle d’individus d’amphibiens, de Diane 
mais aussi une altération de leur habitat d’espèce. 

 

n Mesure R7 : limiter les risques de pollution accidentelle des canaux et fossés 
longés par le fuseau d’emprise 

Dans le cadre des travaux, certaines précautions devront être prises à l’approche des canaux 
et fossés longés par le fuseau d’emprise. 

- tout stockage de matériel, matériaux ou véhicules susceptible d'engendrer des 
écoulements (hydrocarbures et huile de moteur notamment) dans le milieu aquatique 
ou susceptible de dégrader les habitats riverains sera à éviter juste en marge des 
fossés, canaux de la basse plaine de l’Aude et fleuve de l’Aude ; 

- l’entretien des engins de chantier, leur alimentation en hydrocarbures ainsi que le 
stockage de carburants et autres matériaux polluants devront se faire sur une aire 
étanche avec une zone de rétention suffisamment dimensionnée pour contenir un 
éventuel déversement de produit polluant. 

Des produits absorbants devront être disponibles sur le chantier afin de pouvoir intervenir 
immédiatement en cas de déversement accidentel d’hydrocarbures ou d’huile de moteur dans 
un cours d’eau, une mare ou un canal. 
 

 

Exemple de boudins dédiés à l’absorption des hydrocarbures 

J. BAILLEAU, ECO-MED 
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Il sera notamment bon que l’entreprise dispose d’un kit de pollution afin d’intervenir le plus 
rapidement possible si une pollution venait à être constatée lors de la phase de chantier. 

Effets attendus : 

Cette mesure permettra d’éviter une pollution des canaux et fossés qui peuvent abriter la 
reproduction de certaines espèces d’amphibiens mais aussi de la Diane au sein de leur frange 
de végétation. 

 

n Mesure R8 : préservation des systèmes de haies en marge immédiate de la 
zone d’emprise 

Les haies arbustives et arborées en bordure de champs sont des éléments du paysage qui 
revêtent de nombreux enjeux écologiques en jouant un rôle de zones refuges et de corridors 
de déplacement pour un grand nombre d’espèces faunistiques. 

Les chauves-souris par exemple sont attachées aux lignes de force du paysage (haies, 
chemins, cours d’eau et lisières) et les suivent lors de leurs déplacements locaux et très 
certainement pour les grandes distances (LIMPENS & KAPTEYN, 1991 ; COIFFARD, 2001). Ces 
lignes permettent de maintenir une continuité écologique entre la zone d’emprise et les 
parcelles voisines, et sont utilisées par les chauves-souris comme source de nourriture, comme 
corridor de transit, ainsi que comme protection contre le vent.  

Le fuseau d’emprise va globalement peu impacter des éléments linéaires arborés mais va 
néanmoins en longer un certain nombre. 

Afin de ne pas altérer la fonctionnalité de ces éléments linéaires, il conviendra de préserver de 
toute atteinte ces quelques haies. Les arbres de ces haies ne devront en aucun cas être 
élagués et subir une quelconque atteinte. La végétation herbacée sera également préservée de 
tout stationnement d’engins afin de maintenir le potentiel entomologique (ressource 
alimentaire) des lieux. 

Effets attendus : 

Cette mesure permettra de maintenir le fuseau d’étude attractif à la recherche alimentaire des 
chiroptères et permettra également de maintenir des corridors attractifs à la faune en général 
en maintenant un espace de fonctionnalité écologique. 
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Carte 18 : Localisation des corridors à préserver 
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n Mesure R9 : préservation de la pinède au sein du complexe de Notre-Dame de 
Liesse 

En périphérie de Notre-Dame de Liesse, une pinède fait office de gîtes potentiels pour des 
espèces arboricoles comme notamment la Pipistrelle pygmée et la Noctule de Leisler. 

Afin d’éviter toute destruction d’individus et perte d’habitat vital pour ces deux espèces, 
aucune atteinte ne devra être portée aux pins bordant la chapelle. 

Ceci fera l’objet d’une vérification dans le cadre d’un encadrement écologique des travaux (cf. 
chapitre 7.3). 

Effets attendus : 

Cette mesure permettra ainsi d’éviter que les travaux ne portent atteinte à des arbres-gîtes et 
n’occasionnent ainsi une perte d’habitat et une destruction d’individus. 
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7.3.  ENCADREMENT ECOLOGIQUE DES TRAVAUX 

Malgré les intentions du maître d’ouvrage de respecter scrupuleusement ses engagements en 
termes de mesures d’évitement et de réduction, un risque persiste toujours quant à 
l’application réelle de ces mesures lors de la phase de chantier du fait notamment de 
l’implication de maîtres d’œuvre souvent extérieurs à toute la réflexion menée dans le cadre de 
l’élaboration de ce dossier de dérogation. 

Aussi, afin de réduire le risque de dérive et d’éventuelles incartades, un encadrement 
écologique des travaux sera mené comprenant notamment des mises en défens de certains 
secteurs à enjeux écologiques, des formations à destination du personnel de chantier et des 
audits réguliers. Ces opérations d’encadrement écologique sont précisées par la suite. 

 

n Mesure A1 : mise en défens des secteurs à enjeu écologique notable 

Le fuseau d’emprise issu de la concertation entre BRL et ECO-MED évite de nombreux secteurs 
à enjeu écologique notable. Ces enjeux restent néanmoins à proximité immédiate de l’emprise 
et méritent à ce titre une mise en protection en amont des travaux afin que ces secteurs à 
enjeu soient bien identifiés et matérialisés dans le cadre des travaux afin de les préserver de 
toute atteinte (stationnement d’engins, travaux directs, dépôt de matériaux…). 

- Mise en défens des stations floristiques du Puech des Moulins 

Cette mesure de mise en défens concerne plus particulièrement deux espèces floristiques à 
savoir l’Atractyle humble et la Canne de Pline. Cette mesure est dans la continuité de la 
mesure R1 proposée précédemment. 

- Mise en défens des stations de reproduction de la Diane 

Le fuseau d’emprise va longer le ruisseau de la fontaine du Gué et le canal de l’Amaïra qui 
abritent tous deux une population de Diane (cf. atlas cartographique des enjeux 
entomologiques). Leur mise en défens pendant la phase de chantier permettra d’éviter une 
atteinte à ces habitats et à la population locale de Diane. Cette mesure est notamment 
précisée en mesure de réduction R5. 

Précisons que cette mesure de mise en défens sera également bénéfique aux amphibiens car 
le canal de l’Amaïra abrite la reproduction du Triton marbré et du Pélodyte ponctué. 

- Mise en défens du site de nidification de la Pie-grièche à poitrine rose 

Si le fuseau d’emprise évite le site de nidification du couple de Pie-grièche à poitrine rose le 
plus occidental, ce dernier va néanmoins passer à proximité d’un site de nidification proche de 
l’Autoroute.  

Le Platane abritant la nidification de l’espèce fera ainsi l’objet d’un balisage précis lors de la 
phase de chantier afin d’éviter une atteinte à cet arbre.  

- Mise en défens des quelques gîtes à reptiles 

Les zones de gîtes primaires ou secondaires (murets, blocs rocheux, souches…) situées dans et 
à proximité immédiate de la zone d’emprise seront également mises en défens, uniquement 
dans le secteur viticole au sein duquel cette mesure prend tout son sens (habitats semi-
naturels très fractionnés, gîtes identifiables et prise en compte plus aisée lors de travaux 
d’aménagements). Les périmètres de protection pourront être signalisés par des barrières de 
chantier, des grilles ou même des rubalises aux couleurs vives, facilitant leur repérage et leur 
prise en compte durant les travaux d’aménagement. Notons que l’intervention d’un écologue 
sera nécessaire afin de réaliser cette mise en défens sur le terrain (a minima une journée 
d’intervention). Dans cette optique, la mise en place d’un audit de chantier pourra être 
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envisagée afin de vérifier la conformité des travaux vis-à-vis de ces gîtes protégés, ainsi que le 
respect plus général du patrimoine naturel environnant par le biais de visites avant, pendant et 
après chantier si un audit est mis en place. 
 
 

n Mesure A2 : encadrement écologique avant, pendant et après travaux  

Plusieurs mesures d’évitement et de réduction d’impact ont été proposées dans le présent 
document. Afin de s’assurer de leur respect, un encadrement écologique doit être mis en place 
avant le démarrage des travaux.  

Cet encadrement permettra de repérer avec le chef de chantier les secteurs à éviter (pelouses 
sèches, station de Diane, canal de reproduction, murets de pierres sèches, haies…), les 
précautions à prendre et vérifier la bonne application des mesures d’intégration écologique 
proposées. Cette assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) écologique se déroulera de la façon 
suivante : 

- Encadrement avant travaux. Un écologue rencontrera le chef de chantier, afin de 
bien repérer les secteurs à éviter et d’expliquer le contexte écologique du fuseau 
d’emprise. Les secteurs à enjeux écologiques auront préalablement été marqués sur le 
terrain (cf. mesures R1, R4 et E1). L’écologue effectuera une formation au personnel du 
chantier avant le début de travaux afin de les sensibiliser aux enjeux écologiques 
recensés sur site. Cette phase nécessitera entre 2 et 4 jours de travail (préparation de 
la formation, formation et visite de site) ; 

- Encadrement pendant travaux. Le même écologue réalisera des audits pendant la 
phase de travaux pour s’assurer que les balisages mis en place sont bien respectés. Des 
indicateurs de contrôle seront recensés et notamment la largeur de l’emprise, les zones 
de stationnement d’engins, le respect des balisages, le respect des emplacements des 
zones de dépôt, le respect du calendrier des travaux, le respect des corridors… Toute 
infraction rencontrée sera signalée au pétitionnaire. Au regard de la longueur du fuseau 
d’emprise et de son envergure, il sera bon d’envisager un audit toutes les deux 
semaines ; 

- Encadrement après travaux. Le même écologue réalisera un audit après la fin des 
travaux afin de s’assurer de la réussite et du respect des mesures d’évitement, de 
réduction et de mise en défens. Un compte rendu final sera réalisé et transmis au 
pétitionnaire. Cette phase nécessitera environ 3 jours (terrain + bilan général). 

Qui Quoi Comment Quand Combien 

Ecologues 

(Bureaux 
d’études, 

organismes de 
gestion, 

associations…) 

Suivi des 
différentes 
mesures 

d’évitement et de 
réduction 

Formation, 
audits 

écologiques de 
terrain 

+ 

Rédaction d’un 
bilan 

Avant, 
pendant et 

après 
travaux 

Avant travaux :  

4 journées  

Pendant travaux :  

10 journées 

Après travaux : 

3 journées 
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